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Le refuge huguenot ä La Neuveville

De 1984 ä 1986, le Centre d'etudes historiques sur les relations franco-
suisses de l'Universite de Neuchätel a mend, avec l'appui du FNRS, une
recherche visant ä analyser le passage des refugids huguenots et vaudois
le long du pied du Jura (entre Yverdon et Bienne) et dans la Principaute
de Neuchätel. Cette recherche est etroitement liee ä celles entreprises
aux Pays-Bas, en RFA, en France et dans le reste de la Suisse. Elles ont

pour but d'etablir une vision globale de l'emigration cles huguenots apres
la Revocation de l'Edit de Nantes ä partir principalement d'une banque de

donnees informatisees en cours d'etablissement ä Paris et geree par
Mme Michelle Magdelaine, attachee de recherche au CNRS.

L'etude presentee ici se fonde essentiellement sur des sources relatives

ä l'assistance ä La Neuveville, plus precisement sur vingt-six roles annuels

des archives de la Bourgeoisie de La Neuveville, tenus par le Maitre

d'Eglise. La periode consideree s'etend de 1684 ä 1716; eile correspond

grosso modo ä deux evenements majeurs: la Revocation de l'Edit de

Nantes (18 octobre 1685) et la mort de Louis XIV (1er septembre 1715).

Ii convient encore de relever que nos sources sont incompletes,

puisque six annees, ä savoir 1690-1691, 1691-1692, 1709-1710, 1710-1711,

1711-1712 et 1712-1713 ont disparu des archives, victimes d'une inonda-

tion. Le plus gros travail a ete fourni pour le depouillement, effectue

selon les exigences de l'ordinateur, des quelque 1300 pages de ces

archives. Celles-ci, d'une richesse etonnante, nous livrent la plupart du

temps les noms des fugitifs, leur origine geographique et, dans une
certaine mesure, leur situation familiale (les epouses et les enfants sont

en general indiques); elles nous renseignent egalement quelques fois sur
leur milieu socioprofessionnel et sur des elements de l'histoire person-

parJean-Marie Gertsch et Andre Rothenbühler
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nelle des individus, les conditions de leur fuite, leur etat de sante, etc.,
ainsi que sur leur itineraire (lieux de passage et destination choisie) (voir
note p. 58).

Cadre historique

Le 18 octobre 1685, Louix XIV supprime le dualisme religieux en
France en revoquant l'Edit de Nantes. Cet acte d'intolerance provoque le
desarroi d'une minorite protestante estimee ä 850000 personnes, soit
environ 5 % de la population du royaume. Seuls les pasteurs sont bannis
du pays. Quant aux fideles, trois solutions s'offrent ä eux: se convertir ä la
religion du roi - ce choix, meme s'il n'est que rarement sincere, permet
aux « nouveaux catholiques » de rester en France et de garder tous leurs
biens; refuser d'abjurer en s'exposant ainsi aux persecutions; s'exiler, en
abandonnant tout, sauf sa foi, dans un pays coreligionnaire. Ces
refractaires courent de grands risques tout au long de leur fuite, car s'ils
sont arretes, ils sont severement punis (incarceration, supplices,
galeres,...). Cette derniere categorie represente environ 300000
personnes que Ton voit passer dans 1'Europe entiere.

Pour les refugies huguenots et vaudois qui penetrent sur le territoire
de la Confederation dans la region lemanique, deux routes principales
existent: celle de la vallde de la Broye (par Moudon, Payerne, Avenches et
Morat en direction de Berne) et celle du pied du Jura (principalement par
Yverdon, Grandson, Neuchätel et La Neuveville en direction de Nidau et
de la vallee de l'Aar ou de Berne); le flux des refugies se repand
egalement sur plusieurs routes secondaires qui soulagent en quelque
Sorte les deux axes principaux.

La Neuveville, resserree entre le lac et la montagne, etait isolee ä l'est,
car aucun chemin carrossable ne la reliait directement ä Bienne. Des
bateliers assuraient la liaison par le lac avec toutes les autres localites du
littoral. A cette epoque, elle comptait environ 800 ämes et etait rattachee
territorialement ä l'Eveche de Bale, tout en jouissant de larges franchises.
Le pacte de combourgeoisie de 1388 avec Berne facilitera, deux siecles
plus tard, le passage de La Neuveville ä la Reforme.

I. LES REFUGIES

Leflux

Les nombreuses mesures prises par Louis XIV contre les protestants
des le debut de son regne personnel (1661) poussent un petit nombre de
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Frangais ä quitter leur pays bien avant la Revocation de l'Edit de Nantes
(18 octobre 1685). Cependant, l'emigration atteint sa plus forte intensite
dans les annees immediatement posterieures ä l'Edit de Fontainebleau.
En baisse ä la fin du siecle, eile se poursuit, au gre des persecutions,
jusqu'au milieu du XVIIIe siecle. A l'exode des huguenots frangais vient
s'ajouter celui des Vaudois du Pidmont, victimes de l'intolerance du due
de Savoie.

Douze mille deux cent quatre-vingt-cinq refugies frangais ont regu
l'assistance ä La Neuveville et ont par consequent ete recenses. En tenant
compte des six annees manquantes, il n'est pas deraisonnable d'estimer ä

plus de quinze mille le nombre de huguenots ayant passe dans cette
localite entre 1614 et 1716. Nous constatons une hausse brutale des
arrivants dds octobre 1685, date de la revocation. Cette hausse se

prolonge jusqu'ä la fin de l'annee 1689, en atteignant un maximum en
1688. Au plus fort de l'emigration, en quatre ans, ce ne sont pas moins de
6900 refugies qui furent assistes par les quelque 800 habitants de La

Neuveville, dont le seul point commun avec ces etrangers etait la

religion! Les annees posterieures ä 1691 voient affluer un nombre
beaucoup plus restreint d'emigrants. La documentation faisant defaut
entre 1690 et 1692, nous ne pouvons emettre d'hypotheses concernant
1'eVolution de cette baisse (fig. 1).

Fig. 1 - Flux des refugies par annee.
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Afin de mieux s'imaginer l'incroyable mouvement de population dans
cette petite ville, nous avons egalement releve toutes les personnes non
franchises ayant regu 1'assistance (fig. 2). Les raisons du passage de ces

etrangers sont diverses: ceux du Palatinat ont fui pour des motifs
economiques lies aux ravages de la guerre franco-hollandaise; les

Hongrois protestants affluent ä cause des persecutions religieuses dans

Fig. 2 - Etrangers de passage ä La Neuveville

(Etats d'Allemagne) 1084

Souabe 79

Palatinat 390

Wurtemberg 94

Autres 521

(Etats italiens) 53

Turin 10

Rome 17

Naples 3

Florence 13

Milan 4

Venise 1

Autres 5

Angleterre 22

Hongrie 38

Pologne 11

Divers 650

Origine inconnue 73

Esclaves 296

Autres 281

Total 1858
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leur pays; nous trouvons aussi des etudiants, souvent allemands, auxquels
Ton accorde une somme, des esclaves d'origine inconnue ayant frequem-
ment la langue coupee, des religieux sur la route de pelerinages.

En tout, ces passants representent environ 13 % du total des assistes.

Composition duflux

Dans la repartition selon l'«etat civil», les refugies ont ete classes en
quatre categories: celle des hommes seuls, des femmes seules, des

couples et des enfants. Les personnes dites seules sont, dans le Systeme
de codes de l'ordinateur, les personnes celibataires, veuves ou mariees,
mais voyageant sans leur conjoint (l'etat civil, surtout celui des hommes
seuls, est souvent difficile ä etablir). II convient encore de relever que les

groupes de personnes arrivant ä La Neuveville n'ont souvent pas pu etre
classifies.

Ainsi, pour l'ensemble de la periode et sur 8807 personnes, 52 % sont
des hommes seuls, 15 % des femmes seules, 19 % des enfants et 14 % des

couples. Comment expliquer une telle proportion d'hommes seuls?

Premiere hypothese: les celibataires ou les veufs sont tres nombreux
parce que plus mobiles. En quittant la France, ils ne laissaient derriere
eux aucune famille dont les biens auraient pu etre confisques par les

agents royaux. N'ayant ä leur charge que leur propre personne, ils
hesitent beaucoup moins ä partir. Deuxieme hypothese: certains
hommes ont pris de l'avance lors du voyage. La femme et les enfants
suivent plus en arriere. En effet, une fois la frontiere passee, les dangers
sont moindres. Le chef de famille peut alors abandonner momentane-
ment les siens pour se deplacer plus facilement afin de chercher un lieu
d'accueil favorable. Troisieme hypothese: d'autres hommes ont quitte
leur famille en France pour s'enfuir seuls, jugeant que le voyage pouvait
s'averer dangereux pour la femme et les enfants. Des lors, les membres
restant sont exposes ä la possible confiscation des biens familiaux par les

agents royaux en vertu des edits retirant les biens des personnes fuyant le

royaume. Il n'est pas impossible que ces refugies essaient, clans de
meilleures circonstances, de rechercher leur famille, comme plusieurs
exemples nous l'ont d'ailleurs confirme.

Nous avons constate que la proportion des couples augmente de fagon
evidente au fil des annees, alors qu'inversement celle des hommes seuls
baisse. Cela semble corroborer l'hypothese selon laquelle, au ddbut de

l'emigration, une partie des hommes ont quitte leur pays sans leur
famille.
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Origine geographique

Pour traiter des origines geographiques des refugies, nous avons divise
notre etude en deux parties, l'une s'occupant du Dauphine et de la
Savoie, l'autre du reste de la France. Ce choix a etd motive par
l'importance du nombre de huguenots provenant du Dauphine et des
vallees vaudoises appartenant ä la Savoie par rapport aux autres provinces
de la France.

Sur les 12285 personnes recensees, 5291 sont d'origine dauphinoise
ou savoyarde, 3187 d'autres provinces de France, alors que 3415 n'ont pas
decline leur origine. Ces «huguenots sans provinces» relativisent
considerablement tous les chiffres et conclusions obtenus quant ä

l'origine geographique des refugies; neanmoins, nous avons la certitude
qu'ils sont frangais, car le Maitre d'Eglise indiquait toujours la mention
«de France» ou «frangais».

Dans le Dauphine, ce sont les colloques de l'Est (Embrunais,
Valcluson, Gresivaudan, Diois et Gapengais) qui ont fourni le plus de
refugies. Les trois colloques longeant le Rhone, ä savoir le Viennois, le
Valentinois et les Baronnies fournissent un nombre plus restreint de
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huguenots (13%). Cette difference fait ressortir les zones oü le protestan-
tisme a le taux le plus fort, elle marque aussi une emigration plus forte
des regions montagneuses (colloques de l'Est), que des regions de

plaines (vallee du Rhone), sur laquelle nous emettrons plus loin une
hypothese generale (fig. 3, p. 44).

Pour le reste de la France, nous remarquons une nette differentiation
geographique sur les 3187 huguenots recenses. Les refugies venant des

provinces du Nord (Normandie, Bretagne, Anjou, Saintonge, Orleanais,
etc.) sont nettement moins representes ä La Neuveville que ceux venant
du Sud (Vivarais, Guyenne, Languedoc, Cevennes, Bourgogne). Une

exception cependant pour la province synodale de l'Ile-de-France-

Champagne-Picardie qui compte 267 rdfugies. Si nous y regardons de
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plus pres, ceux-ci viennent surtout de la Champagne (156), tres etendue
territorialement et assez proche de la Suisse, ce qui explique peut-etre
leur grand nombre (fig. 4, p. 45).

Nous voyons trois raisons pour lesquelles nous trouvons plus de gens
du sud que du nord de la France ä La Neuveville.

-Les protestants sont fortement minoritaires dans les provinces du
Nord alors que dans le Sud, soit ils sont majoritaires, soit ils representent
une forte minorite. Etant plus nombreux, il est normal que nous en
retrouvions plus ä La Neuveville.

- Pour les provinces du Sud, la Suisse est presque un point de passage
oblige pour se rendre en Allemagne. Pour les gens du Nord, au contraire,
l'itineraire le plus rapide pour quitter la France ne passe pas par la Suisse.

- Les provinces du Sud-Est, souvent montagneuses ou arides, ont une
forte population rurale. Nous pouvons logiquement penser que les

rendements agricoles sont souvent tres bas. Pour ces paysans, pauvres et

acquis ä la Reforme, l'Edit de Fontainebleau est peut-etre l'aboutissement
d'une longue reflexion. En effet, vivant peniblement du fruit de la terre,
ceux-ci restaient bon gre mal gre. L'annonce de persecutions encore plus
fortes et, d'un autre cote, les echos d'un accueil favorable en terre
reformee font qu'ils n'hesitent peut-etre pas beaucoup ä quitter une terre
peu fertile et un pays hostile ä leur religion. La Revocation de l'Edit de
Nantes n'est alors que le detonateur ä des projets dessines ou esperes
depuis un certain temps. Avec leur depart, motive par la religion, se

profilent en arriere-plan des raisons economiques. Cette hypothese est
d'ailleurs confirmee par l'exemple du Dauphine que nous avons vu plus
haut (emigration nettement superieure des colloques montagneux par
rapport aux colloques de plaine).

Milieu socioprofessionnel

Neuf cent nonante et une personnes (soit environ 20 % des hommes)
declarent leur profession ou leur titre. La proportion est bien sür trop
faible pour que Ton puisse en tirer une repartition socioprofessionnelle
des refugies. La liste des professions declarees (fig. 5, p. 47) illustre la
variete des metiers exerces ou du rang social des refugies. Une question
se pose neanmoins: que faut-il penser de la grande majorite des refugies
n'ayant pas indique de metier, titre ou qualite Il est tres probable que la
plupart d'entre eux exergaient des professions liees ä l'agriculture. Le
nombre de paysans fugitifs a etd en effet sous-estime.

46



Fig. 5 — Metiers et conditions sociales

Sans

provenance
Dauphinö

Autres
provinces

Total

I. Nobles etpersonnes
dont le nom est

pr6c6de d'un titre 91 243 327 661

Nobles 6 15 38 59

Gentilshommes 1 1 5 7

Seigneurs 1 1 - 2

Marquis 1 - - 1

Sieurs 38 172 219 429

Dames 11 5 14 30

Demoiselles 4 11 13 28

Messieurs 28 32 35 95

Maltres 1 6 3 10

II. Militaires 5 8 8 21

Major 1 _ _ 1

Capitaines 1 5 4 10

Marechal des logis 1 - - 1

Lieutenants 1 2 1 4

Officiers 1 1 3 5

III. Ecclesiastiqu.es 18 16 16 50

Ministres 16 10 9 35

Chantres - 1 3 4

Proposants - 3 2 5

Lecteurs 1 1 - 2

Scribe 1 - - 1

Theologien - - 1 1

Predicateurs — 1 1 2



Sans
Dauphin^

Autres Total
provenance provinces

TV. Professions liberales 22 36 54 112

Chirurgiens 2 11 14 27

Medecins 4 - - 4

Docteurs 1 1 - 2

Apothicaires - 2 2 4

Avocats 1 - 10 11

Notaires - 7 1 8

Procureur - 1 - 1

Regents 12 11 22 45

Precepteur - 1 - 1

Etudiants 2 2 3 7

Secretaires - - 2 2

V. Marchands <3 20 19 45

-sans precisions 5 18 14 37

- cabaretier 1 - - 1

- de soie - - 1 2

- drapiers - 2 - 2

- droguiste - - 1 1

- facturiers - - 2 2

- libraire - - 1 1

VI. Artisans 9 22 51 82

a) Textile 4 6 30 40

Appreteur de bas _ _ 1 1

Fabricants de bas - - 2 2

Drapiers - 2 8 10

Ouvriers de soie - - 6 6

Chapeliers - 3 4 7

Tailleurs 1 1 3 5
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Sans
Dauphin^

Autres
Total

provenance provinces

Tisserands 1 2 3

Passementier - - 1 1

Serger - - 1 1

Facturier - - 1 1

Blanchisseur 1 - - 1

Tapissier 1 - - 1

Tondeur 1 1

b) Bätiments 1 4 1 6

Charpentiers _ 1 1 2

Menuisiers - 2 - 2

Tailleurs de pierres 1 1 1 2

c) Alimentation - 2 3 5

Boulangers _ 1 1 2

Brasseur - - 1 1

Confiseur - 1 - 1

Cuisinier — — 1 1

d) Metaux 2 4 7 13

Coutelier 1 1

Horlogers 2 - 2 4

Orfevres - 2 3 5

Fourbisseur - - 1 1

Potier d'etain - - 1 1

Marechal — 1 — 1
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Sans
Dauphine

Autres Total
provenance provinces

e) Cuir 1 4 2 7

Cordonniers 1 3 1 5

Tanneurs - 1 1 2

f) Divers 1 2 8 11

Charrons _ 1 1 2

Convoveur - 1 - 1

Imprimeur - - 1 1

Lapidaire - - 1 1

Parfümier - - 1 1

Peintres - - 2 2

Perruquiers 1 - 2 3

VII. Laboureurs 1 - ' - 1

VIII. Autres 1 2 11 14

Domestiques - - 5 5

Jardiniers - - 2 2

Ecuvers - 1 1 2

Musiciens - 1 2 3

Joueur de hautbois - - 1 1

Executeur 1 1
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Itineraires et destinations

a) Itineraires. - Grace aux attestations que la plupart des refugids
portaient sur eux, nous pouvons connaitre une partie des endroits par
lesquels ils ont transite. Geneve est la ville de transit la plus utilisee, de

par sa position geographique et sa reputation de Rome protestante.

Fig. 7 - Villes et localites de transit
indiquees par les refugies de passage ä
La Neuveville.

Villes non situees

Remraingen 1

Wilhemsdorf 2

Brugg (Sil6sie) 2

Heimbesem 2

Maufoijuch 6

Hollande 4

Amsterdam 1

La Haye 1 Magdebourg 4

Maastricht 4 Hesse 12

MUhlberg 1

Auerbach 6

Offenbach 1
Allemagne 14

Mannheim 1

Palatinat 8 \ Heidelberg 26

"• Vurtemberg 14

•Stuttgart 1

Strasbourg 2
b

Ulm 3

Brisach 1

Mulhouse 7. 3
MontbSliard 1

Besangon 1.

Pi^mont 4

risono 17

Chaloncon 4

Bourdeaux 1 '
Valence 4

0 50 100 km.

Rome 3
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Fig. 8 - Destinations indiqueespar les refugies
passantpar La Neuveville. Allemagne

Prusse
Brandenbourg
Palatinat
Wurtemberg
Erlangen
Francfort
Berlin
Cassel
Magdebourg
Marbourg
Bayreuth

Londres 4

Angleterre 53

Irlande 38

Kollande lb

Gcnlve 13

Savoie 2

252
33
74
34
33

1
11
61

4
3
1
2

0 50 100 km.

Remarquons aussi qu'un nombre non negligeable de refugies frangais
arrivent d'Allemagne, ce qui indique leur desaroi considerable (ils ne
savent oü aller) et les parcours enormes qu'ils effectuent (fig. 6 et 7,

pp. 51 et 52).
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b) Destinations. - Nous connaissons aussi, en de rares occasions, la

destination des migrants. Le plus frequemment, ils desirent se rendre en
terres allemandes, car, ä l'tpoque, ce pays pratiquait une politique
d'accueil tres favorable, surtout en raison de l'htmorragie de population
subie lors de la guerre de Trente Ans (fig. 8, p. 53).

II. ORGANISATION DES SECOURS

Jusqu'en 1684, il semble, d'aprts le Manuel du Cornell de La
Neuveville, que l'aide octroyee aux demandeurs etait facilement supportable.

Cependant, Parrivee incessante et massive de nouveaux huguenots
contraint le Conseil ä organiser une collecte le 4 ftvrier 1684.

Comme la charge ne cessait d'augmenter, le Conseil dut, dans un
nouvel arret du 15 novembre 1687, prendre des mesures de restriction
quant aux sommes distributes: «Ii ä este arreste qu'accause du grand
nombre de refugits de france qui prennent leur route par ici, nous nous
trouvons surcharges en telle sorte qu'il est presque impossible de

subsister. C'est pourquoy 1'on ordonne au sieur Maistre d'Eglise Pierre
Raclet que d'oresenavant il ne donnera ä chaque homme passant que
2 batz ä une femme six creutzers ä un enfant 1 batz et ceux qui arriveront
sur le soir qui voudront nuicter ici baillera un billet ä l'höte du nombre
de personnes qui y voudront nuicter dont ledit hoste sera oblige de les

nuicter pour ledit argent et rapportant les billets ä Messieurs. Il sera
oblige de prendre du vin en paiement au pris commun. Si toutefois il
arrivoit quelcun d'extraordinaire ou bien quelque personne qu'il y eust
plus de pitie en versera ä discretion; on en demandera l'advis ä Messieurs
les Maistres bourgeois. Et pour mieux suspediter (obeir) ä cest ordre l'on
ä etabli ledit sieur Maistre d'Eglise avec le sieur Procureur Petermand
Daute qui yront tous les dimanches matin ä chacun porte de l'Eglise affin
de recevoir la charite oü l'entree de l'Eglise de ceux qui seront touches
de componction pour recreer les entrailles de nos povres freres que
Dieu vueille par sa benigne grace assister en besoing» (Manuel du
Conseil, A29.1, pp. 241-242).

La charge financiere que representait l'assistance aux refugies pour la
ville nous est montree par la figure 9 (p. 55). Habituellement, les

depenses s'equilibrent avec les recettes et leurs montants ne fluctuent

guere d'annte en annte, sauf pour la periode allant de 1685 ä 1689 oü un
effort accru a ete fourni. De plus, des collectes ont permis d'augmenter
les sommes distributes. La part attribute aux rtfugits, sur toute la

ptriode ttudite, s'tleve ä 1640 tcus et 19 batz un quart. Rien que pour les
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Fig. 9 - Recettes et depenses en ecus du Maitre d'Eglise.

— rec«tt«>

-- d6p«ntes
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500

/ \
/ \

1/ \-
100

0

1GSVB5
r-' -r

1690/91 1695/96 1700/01 1705/06 1710/1711 1715/16

six premieres annees, la ville leur a donne 1276 ecus 6 batz, soit plus des

deux tiers du montant total. Une autre illustration de l'augmentation de
l'aumöne versee pour les refiigies directement apres la Revocation de
l'Edit de Nantes nous est donnee par les forts pourcentages que celle-ci

represente par rapport aux depenses totales (jusqu'ä 40%).
Les Neuvevillois assistaient aussi les refugies en assurant leur transport

vers des communes avoisinantes (fig. 10, p. 56). C'etait ä la fois un moyen
de leur rendre service et de se debarrasser d'eux rapidement. Comme
aucun chemin carrossable aise ne se prolongeait vers Bienne, Pessentiel
du trafic s'effectuait par voie lacustre. Pour ce faire, La Neuveville payait
des bateliers.

Nous avons recense 1949 personnes transportees, ce qui a coüte
57 ecus 3 batz et demi ä la communaute. En plus des sommes attributes
pour l'aumöne et le transport des refugies, La Neuveville prenait ä sa

charge d'autres frais pour l'accueil. Certains huguenots arrives le soir
etaient nourris et loges dans l'une des trois auberges de la ville. Dans ce
cas, le Maitre d'Eglise ne donnait pas d'argent, mais un billet au
requerant. Celui-ci se presentait alors ä l'aubergiste qui, en contrepartie,
etait paye en vin par la bourgeoisie. D'autres, malades, etaient conduits ä
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l'höpital oü on leur prodiguait des soins. De temps en temps, on leur
donnait uniquement des medicaments. Parfois l'on payait le cordonnier

pour qu'il repare les souliers de ces marcheurs infatigables. La commune
defrayait egalement les ministres refugies venant precher ä l'eglise.

Conclusion

Generalement, les refugies ne faisaient que passer ä La Neuveville et
l'assistance ne leur etait accordde qu'une seule fois. Pourtant nous avons
denombre quelque 150 personnes ayant beneficie deux fois de l'aumöne.
Nous remarquons alors que ces requerants passent de fagon rapprochee
dans le temps (entre un mois et une annee). Cela prouve que tous ces
exiles ne cherchent pas ä gagner rapidement l'Allemagne, mais que
certains d'entre eux profitent de l'accueil qui leur est reserve pour
sojourner plus longuement en Suisse afin de ne pas trop s'eloigner de la
France dans l'espoir d'un proche retour.

A l'aide de tous les tris fournis par l'ordinateur, il ressort que la tres
grande majorite des refugies viennent des provinces du sud de la France.
Iis sont souvent d'origine modeste et se deplacent en general par petits
groupes en direction des terres allemandes. L'accueil reserve par les 800
Neuvevillois ä ces quelque 12000 refugies demunis et deracines a

represente une charge considerable difficilement imaginable.
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Cependant, nous sommes conscients de la relativite des resultats
obtenus, cela d'autant plus que nos propos se rapportent uniquement aux
refugids assistes ä La Neuveville. En effet, notre etude s'inscrit dans un
contexte plus general: celui du Grand-Refuge. Toutefois, nous espdrons
que cette recherche aura interesse le lecteur et contribue ä une meilleure
connaissance de certains aspects du Refuge en Suisse

Jean-Marie Gertsch
Andre Rothenbühler
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NOTES

Sur l'histoire de la Revocation et du Refuge huguenot en general,
signalons deux titres recents:
LABROUSSE, E., Unefoi, une loi, un roi?: essai sur la Revocation de l'Edit

de Nantes, Payot, Paris, 1985-

MAGDELAINE, M., von THADDEN, R., Le refuge huguenot, A. Colin, Paris,
1985.

Sur l'histoire du Refuge huguenot dans les regions voisines de La
Neuveville:
BOURQUIN, M., «Die reformierten Glaubensflüchtlinge in Biel vom

16. bis 19. Jahrhundert», dans BielerJahrbuch, 1985, pp. 7-33."

QUADRONI, D., «Le passage des refugies huguenots et vaudois ä

Neuchätel au XVIP siecle», dans Revue suisse d'histoire, 1986, vol. 36,
N° 3, pp. 313-336.

Nous avons repris quelques generalites contenues dans cet article.
Sur La Neuveville:

GERMIQUET,].,La Neuveville et ses habitants, V. Michel, Porrentruy, 1888.

SCHNETZLER, Ch., La Neuveville et le refuge, Paris, 1910.

GROSS, A., et SCHNIDER, Ch.-L., Histoire de La Neuveville, Slatkine,
Geneve, 1979 (reimpression de l'edition de La Neuveville, 1914).

IMER, F., «Une ville franche de I'Eveche de Bäle», dans Le Pays de
Montbeliard et les regions voisines dans l'histoire et dans l'economie
(memoires de la Societe pour l'histoire du droit et des institutions des

anciens pays bourguignons, comtois et romands, fasc. 20, 1958-59),

Dijon, I960.
IMER, F., La Neuveville, histoire de ma cite, Societe jurassienne d'Emu-

lation, 1969.

GOSSIN, R., et DEGEN, J., La Neuveville, dans Tresor de mon pays, N° 149,

Griffon, Neuchätel, 1978.

Pour une bibliographie detaillde, on se reportera ä la bibliographie du
Refuge huguenot en Suisse aprös la Revocation de l'Edit de Nantes, par
Lise Gacond, parue dans la Revue suisse d'histoire, 1986, vol. 36, N° 3,

pp. 368-391.
*

* *

Nous remercions Monsieur Jean Harsch, conservateur des Archives de
la Bourgeoisie de La Neuveville, pour son accueil chaleureux et les

precieux renseignements qu'il nous a fournis.
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